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Déroulement du tournoi
● Chaque équipe doit faire en sorte d’être présente à l’heure pour ses matchs, après 5

min de retard l’équipe sera déclarée FORFAIT.
● Tout comportement anti-sportif pourrait être sanctionné. Le mot d’ordre : FAIR-PLAY
● Chaque équipe doit fournir un/une arbitre et un/une responsable-point pour le match

suivant, sous peine de pénalités .
● L’organisation ne peut garantir la présence d’un terrain pour l’échauffement. Les

équipes auront cependant droit à 3 minutes d’échauffement avant la rencontre, sur le
terrain du match.

● Les finales sont le week end du 12 mai 2024.

Format du tournoi
● 4 équipes maximum par section. Seules deux peuvent passer en phases finales (voir

règlement général).
● Les équipes sont formées de 6 à 9 athlètes (6 athlètes sur le terrain + les

remplaçant·e·s). Les équipes peuvent être mixtes.
● Les dimensions du terrain sont celles des terrains présents au centre sportif.
● La hauteur du filet se trouvera à une hauteur intermédiaire entre les hauteurs

réglementaires pour les hommes et pour les femmes.
● Les points sont attribués de la manière suivante : victoire 1 point et défaite 0 point.
● Le classement dans les poules se fait selon les règles suivantes, par ordre de

priorité:
○ Le nombre de points
○ Le goal average
○ Le nombre de points marqués

● En cas d’égalité entre plusieurs équipes, c’est la confrontation directe qui fait foi.
● Phase de poules:

○ Le tournoi débute par une phase de poules. Les 2 premiers de chaque poule
seront qualifiés pour la phase finale. Le match se déroule en un seul set de
25 points avec 2 points d’écart (ou premier à 31). Des temps morts
techniques sont effectués à 8 et 16 points.

● Phase finale:
○ Les matchs sont à éliminations directes. Ils se jouent en 2 set gagnants de 15

points (ou premier à 21). Un temps mort est disponible par set et par équipe.
Les finales pour la 1ère et la 3ème place se jouent en 2 set gagnants de 25
points avec un 3ème set de 15 points si besoin. Des temps morts techniques
sont effectués à 8 et 16 points.

Barème mixte
Si l’équipe comporte une ou plusieurs filles dans son effectif, l’équipe part avec 2 ou 3
point(s) d’avance par set si le set est disputé en respectivement 15 ou 25 points, à condition
que chaque fille soit présente pendant la totalité du set, ou au maximum en dehors du
terrain pour un turnover par set.. Ce turnover exige que l’équipe décale chaque joueur/euse
d’un cran sur le terrain et fasse sortir le/a joueur/euse se situant devant à droite du filet au
profit d’un(e) joueur/euse entrant au service en suivant une rotation horaire, dès que
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l’équipe récupère le service adverse. Cette présente condition garantit ainsi la présence de
la joueuse sur le terrain suffisamment de temps pour justifier les points supplémentaires
obtenus à chaque début de set.
L’équipe peut mentionner si elle veut le barème mixte ou pas quand elle va s’inscrire.

Règlement
● Une équipe marque un point lorsque le ballon tombe dans la zone adverse ou que

l’équipe adverse sort le ballon du terrain ou commet une faute.
● Une équipe a droit à un maximum de trois touches pour renvoyer la balle de l’autre

côté du filet.
● Lorsque l’équipe qui reçoit le service gagne le droit de servir, ses athlètes effectuent

une rotation en se déplaçant d’une position dans le sens des aiguilles d’une montre.
● Le ballon est considéré comme “dedans” si, au moment de son contact avec le sol,

une partie du ballon touche le terrain de jeu, y compris les lignes de délimitation.
● Un ballon envoyé dans le filet peut être repris dans le cadre des trois touches de

l’équipe.
● Le contact du filet entre les antennes par un athlète, au cours de l'action pour jouer le

ballon, est une faute. Le point est donné directement à l’adversaire.
● Un ballon est vivant tant qu’il n’a pas touché d’éléments extérieurs au filet et au

terrain.
● Le dépassement sous le filet est autorisé, cependant un dépassement jugé

dangereux sera sanctionné par un point pour l’équipe adverse.
● Les règles relatives au déroulement d'un match de volleyball sont les mêmes que les

règles en vigueur de la Fédération internationale de volleyball.

Matériel
● Les balles du centre sportif seront prêtées pour les matchs.
● Le matériel personnel est accepté. L’équipe PolySports décline toute responsabilité

en cas de perte, vol ou casse.

Remarque
L’organisation se réserve le droit de modifier à tout moment de la compétition le présent
règlement, notamment afin d’adapter la compétition à la plage horaire attribuée.
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